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Programme Liste des participants

POP QUIZ à 17h!
Suivi du vin d’honneur



Mot de bienvenue
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Xavier Company
Conseiller municipal et Directeur 
des Services Industriels, Ville de 
Lausanne
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Modératrice: Anna Plancherel

Session 1: Nouvelles de la branche



Situation du marché Suisse
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Matthias Egli
Directeur
Swissolar
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Matthias Egli | Solar Update romand 

Situation du marché Suisse



= 1x
production annuelle de la 

centrale nucléaire de 
Gösgen

La situation actuelle
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>8 TWh
d’électricité solaire 

produite en Suisse en 
2025

>14 %
de la consommation 

annuelle d'électricité en 
Suisse proviendra du 

photovoltaïque en 2025



2013 2023 2033
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Trois scénarios prévisionnels, puissance installée 
supplémentaire
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Scénario de ralentissement - Développement ralenti, objectifs légaux non atteints (14,7 TWh d'ici 2030, 20 TWh d'ici 2035) 
Scénario intermédiaire - Amélioration des conditions cadres (16 TWh d'ici 2030, 24 TWh d'ici 2035)
Scénario express - Conformément à la loi pour l'électricité, amélioration rapide et complète des conditions-cadres (18,7 TWh d'ici 2030, 31 TWh 
d'ici 2035)

Historique
Scénario de ralentissement
Scénario intermédiaire
Scénario express

GW



Puissance installée supplémentaire, scénario intermédiaire
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Alpin (y.c. surfaces au sol)
Agri-PV
Infrastructure
Façade > 100 kW
Façade 30-100 kW
Façade < 30 kW
Toit > 300 kW
Toit 100-300 kW
Toit 30-100 kW
Toit < 30 kW



Production annuelle d'énergie solaire, scénario intermédiaire
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Alpin (y.c. surfaces au sol)
Agri-PV
Infrastructure
Façade > 100 kW
Façade 30-100 kW
Façade < 30 kW
Toit > 300 kW
Toit 100-300 kW
Toit 30-100 kW
Toit < 30 kW



Coûts par puissance installée
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Sources: SuisseEnergie, OFEN : Marché photovoltaïque : étude d'observation des prix; Swissolar: enquête auprès de ses membres sur les revenus dans la branche du solaire; Entretiens avec des experts et calculs effectués par Swissolar ; PV-Alpin: 
Dukan et al. 2024: Harnessing solar power in the Alps: A study on the financial viability of mountain PV systems, Applied Energy 375.

Toit < 30 kW

Toit > 300 kW

Façade < 30 kW

Façade 30-100 kW

Façade > 100 kW

Infrastructure

Agri-PV

Alpin (y.c. surfaces au sol)

Toit 30-100 kW

Toit 100-300 kW
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2025
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2025
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2025



Plan d‘action 2030 – 
Prenons notre avenir énergétique en main! 
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1. Le moment est venu: la technologie est prête, 
utilisons-la

2. Piliers d’un approvisionnement tout au long 
de l‘année: l‘énergie solaire, éolienne et 
hydraulique forment l’équipe de rêve pour 
l‘approvisionnement énergétique de la Suisse

3. Produire localement – consommer 
localement: l‘énergie solaire est produite sur 
place, consommons-la donc également sur 
place

4. Des solutions de production et de stockage 
flexibles plutôt que des réseaux 
surdimensionnés: notre réseau peut faire 
mieux, rendons-le intelligent

5. Chaque surface appropriée compte: un 
énorme potentiel existe, exploitons-le 

6. L’innovation et la valeur ajoutée restent dans 
le pays: l‘énergie solaire est un facteur 
économique, utilisons-la

7. Coopération entre le secteur solaire et les 
fournisseurs d‘énergie: Unis pour réussir la 
transition énergétique



Plan d‘actions 2030 – 
Plus d‘informations
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Questions?

Matthias Egli
Directeur
Swissolar
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egli@swissolar.ch

@swissolar_de



Actualités Swissolar
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Yannick Sauter
Coordinateur romand
Swissolar
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Actualité de la branche
Yannick Sauter, Solar Update romand 25.11.2025



Agenda 1. Actualités techniques

2. Actualités sur la formation

3. Actualités sur la rentabilité
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Actualités techniques
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Nouvelle fiche technique « Bonnes pratiques en matière de 
sécurité sur les toits plats »
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Principe de base : Sécurité > la performance

Rappel sur le cadre légal (OTconst) et reprise des 
recommandations SUVA :

Un concept de sécurité doit être fait avant les travaux et 
comprendre la phase travaux et la phase exploitation.

A qui incombe la responsabilité ? 

1. Entrepreneur        2. Propriétaire        3. Planificateur



Nouvelle fiche technique « Bonne pratiques en matière de 
sécurité sur les toits plats »
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Nouveautés : 

Recommandations sur les passages circulation 

- 60 cm pour les passages avec au moins 40 cm d’un 

côté pour la ligne de vie

- 60 cm à l’acrotère si la rangée comporte plus que 2 

module d’affilé

- 30 cm entre chaque rangée

Recommandation sur le type de sécurité 
permanente selon l’utilisation de la toiture (ligne de 
vie, point d’ancrage, garde-corps).

Recommandation d’une échelle à crinoline ou 
échelle à rail de sécurité si >2m 



Protection incendie
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Mise à jour des presciptions de protection incendie de l’AEAI en 2026 avec entrée 
en vigueur en 2027.

Toitures photovoltaïques: prescriptions mise à jour.

Façades photovoltaïques
− Guide transitoire pour les façades photovoltaïques applicable jusqu‘à fin 2026 

pour la preuve argumentative

− Papier sur l‘état de la technique en préparation: essais au feu en cours pour une 
publication début 2027



Chronologie Papier sur l’état de la technique façades PV
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Source : www.kloepfer.de

Essais sur flamme isolée EN ISO 11925-2 
Classification de paramètres individuels tels que les matériaux 
d'encapsulation, les feuilles de fond, les technologies de 
coloration, etc.

Essais expérimentaux au feu Swissolar
Examen préliminaire de différents paramètres de construction et mesures 
de protection contre l'incendie pour la définition des essais au feu 
originaux.

Essais d'arc électrique
Contrôle des mesures visant à empêcher/limiter la propagation des arcs 
électriques dans le cadre des mesures de protection contre l'incendie.

Tests SBI (EN 13823)
Classification des matériaux de construction et catégorisation des 
modules photovoltaïques en tant que matériaux de construction

Essais d'incendie originaux (dispositions d'essai AEAI 
AWBS)
Preuve des résultats concernant le respect des exigences fonctionnelles et 
élaboration de conclusions générales pour un état de la technique document

I. Solution provisoire 
Document transitoire

II.I. Avant-projet 
Essais au feu

II.II Essais au feu

III. Papier d‘état de la 
technique Façades 

PV

2024

2024 - 2026

À partir de 2027



Electricité Locale : plateforme d’information RCP, RCPv et CEL
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electricitelocale.ch: 
https://www.lokalerstrom.ch/fr

https://www.lokalerstrom.ch/fr


Actualités sur la 
formation

31



Cours de base et planificateur PV en révision
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Cours de base  Basé sur le livre de C. Bucher
Moins de texte plus d’exercices

Catégorie installateur

Planification de la 
sécurité en toiture 

(1j)

Protection incendie et 
PV (½ j)

Statique des 
installations PV (½ j)

Protection foudre et 
parasurtenseurs (½ j)

Cours spécialisés obligatoires

Raccordement au 
réseau (½ j)

Fondamentaux de la 
planification PV

Catégorie planificateur

examen

examen

D
él

ai
 d

e 
3 

an
s

2 jours

3 jours

Phases SIA spécifique PV
Avec exercices



Nouveaux modules de formation en 2026
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Planification

Conception de façades 
photovoltaïques

Statique des installations 
photovoltaïques

Chef d’équipe monteur 
photovoltaïque

Rentabilité des installations 
photovoltaïques

Contrôle et sécurité

Administration dans le secteur 
solaire

PV et domotique

Énergie solaire dans le secteur 
immobilier

Règles actuelles pour les RCP, 
RCPv et CEL

Stockage commercial

https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-planung-pv-fassaden-75884
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-planung-pv-fassaden-75884
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-planung-pv-fassaden-75884
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-statik-von-pv-anlagen-74074
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-statik-von-pv-anlagen-74074
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-in-zusammenarbeit-teclab-burgdorf-montageleiter-in-solaranlage-75855
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-in-zusammenarbeit-teclab-burgdorf-montageleiter-in-solaranlage-75855
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-in-zusammenarbeit-teclab-burgdorf-montageleiter-in-solaranlage-75855
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-in-zusammenarbeit-teclab-burgdorf-montageleiter-in-solaranlage-75855
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-wirtschaftlichkeit-von-pv-anlagen-76193
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-wirtschaftlichkeit-von-pv-anlagen-76193
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-pv-admin-in-der-solarbranche-76168
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-pv-admin-in-der-solarbranche-76168
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-pv-admin-in-der-solarbranche-76168
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-pv-admin-in-der-solarbranche-76168
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-pv-admin-in-der-solarbranche-76168
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-solarstrom-in-der-immobilienbranche-74465
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-aktuelle-regeln-fuer-zev-virtuelle-zev-und-leg-74242
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-aktuelle-regeln-fuer-zev-virtuelle-zev-und-leg-74242
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-aktuelle-regeln-fuer-zev-virtuelle-zev-und-leg-74242
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-aktuelle-regeln-fuer-zev-virtuelle-zev-und-leg-74242
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-gewerbespeicher-74498
https://www.swissolar.ch/de/agenda/detail/swissolar-kurs-gewerbespeicher-74498


Nouvelle formation : Gestion de projet PV Swissolar

© Swissolar | Solar Update 2025 34

Groupes cibles
− Chefs de projet dans le domaine de 

l'énergie
− Spécialistes techniques
− Personnes en reconversion 

professionnelle ayant une formation 
technique ou en planification

Modulaire
− Diplôme après chaque 

module

Certificat 
− « Gestion de projet PV 

Swissolar® » après avoir 
suivi tous les modules

Module 1 

Cadre juridique, évolutions de 
la politique énergétique

Module 2

Communication et 
organisation de projet

Module 3

Planification technique et 
mise en œuvre de projets PV

Module 4

Administration et contrôle de 
projets photovoltaïques

Quatres modules 19 jours de cours

Formation de gestion de projet photovoltaïque Swissolar



Actualités financières

Est-ce encore 
rentable ?

35



Nouvelles règles 
pour la rétribution de reprise (01/07/2026)

© Swissolar | Solar Update 2025 37

Exemple de la nouvelle rétribution de reprise

Prix du marché au moment de l’injection
Prix de marché de référence trimestriel du PV
Rétribution minimale 

Bonus de rémunération minimum



Coûts d'investissement et subventions
L'État subventionne davantage les petites installations, qui sont plus chères au kW, par le biais de rémunérations uniques et 
minimales :

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

0,00

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145

C
oû

ts
 d

'in
ve

st
is

se
m

en
t e

n 
C

H
F/

kW

R
ém

un
ér

at
io

ns

Puissance de l'installation en kW
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Source coûts d'investissement :
Observation des prix de marché photovoltaïque 2024

Rétribution minimale en CHF/kWh (avec 
consommation propre)

Rétribution unique (RUE) CHF/MW (avec 
consommation propre et sans bonus)

Couts d’investissement des installations CHF/kW



Nouveau calculateur de rentabilité

− Disponible gratuitement dans l'espace membres : 

https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-

de-rentabilite

− À l'avenir, version éventuellement payante pour les non-

membres.

− Groupe cible : professionnels (installateurs, 

planificateurs) – 

sur la base de la planification technique.

© Swissolar | Solar Update 2025 39

https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-de-rentabilite
https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-de-rentabilite
https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-de-rentabilite
https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-de-rentabilite
https://www.swissolar.ch/fr/services/outils/calculateur-de-rentabilite


Nouveau calculateur de rentabilité
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Hypothèses: 

− Consommation 5‘500 kWh/an

− Batterie de 5.5 kWh

− Consommation propre: 22% + 20% = 42%

− Coût PV : 26’000 CHF HT

− Coût batterie : 500 CHF/kWh

− Prix de l’énergie: 30 ct/kWh

− Rétribution : 7 ct/kWh avec GO

Villa de 13 kW avec batterie

TRI: 2.5% / 3.4%. Amorti en 18/14 ans.
-30 000 CHF

-20 000 CHF

-10 000 CHF

0 CHF

10 000 CHF

20 000 CHF

30 000 CHF

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 101112131415161718192021222324252627282930

Cashflows du projet
Cashflow net par année Cashflaw net par année avec batterie
Cashflow cumulé Cashflow cumulé avec batterie
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Merci 
beaucoup!

Yannik Sauter
Coordinateur romand

024 566 52 54

sauter@swissolar.ch

Swissolar

Congrès batteries à Lucerne ou online le 3 décembre:
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015

Webinaire rentabilité le 13 janvier:
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698

Congrès national à Berne ou online 31 mars et 1 avril:
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143

https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-sur-les-batteries-71015
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/webinaire-calculateur-de-rentabilite-swissolar-74698
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
https://www.swissolar.ch/fr/agenda/detail/congres-photovoltaique-suisse-2026-49143
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Actualités de l'OFEN
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Elisa Porfido
Spécialiste énergies renouvelables
OFEN
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LOIS ET ORDONNANCES FÉDÉRALES –
QUELLES NOUVEAUTÉS?
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OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES (ART. 2 LENE, EN VIGUEUR)

Nouvel objectif pour 2050: 45 TWh

2050

Ancien objectif pour 2035: 11.4 TWh

Nouvel objectif pour 2035: 35 TWh

Ancien objectif pour 2020: 4.4 TWh

Production effective en  2025: env. 11 TWh



UPDATE SOLAIRE ROMAND 2025   OFFICE FÉDÉRAL DE L’ÉNERGIE   ELISA PORFIDO   25.11.2025 47

OBJECTIFS POUR LE PHOTOVOLTAÏQUE ET L’ÉOLIEN 
(DÈS 1.1.2026)

Le Conseil fédéral doit fixer des objectifs intermédiaires en 2026, puis tous 
les 5 ans (art. 2 LEne):
 Pour les énergies renouvelables dans leur ensemble (hors énergie 

hydraulique) et
 Pour chaque technologie individuellement

Objectifs pour 2030 (art. 1a OEne):
 Objectif général (hors énergie hydraulique): 23 TWh (2024 : 8,3 TWh, 2025: 

11 TWh)
 Photovoltaïque: 18,7 TWh (2024 : 6 TWh, 2025: 9 TWh)
 Éolien: 2,3 TWh (2024 et 2025 : 0,2 TWh)
 Autres énergies renouvelables (biomasse, géothermie): pas d'objectifs
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RÉTRIBUTIONS UNIQUES POUR LE PHOTOVOLTAÏQUE
 Dès 1.1.2025, introduction d’un bonus pour les aires de stationnement : 250 CHF/kW pour les installations 

d’au moins 100 kW sur les places de stationnement permanentes en plein air

 Dès 1.1.2025, augmentation des bonus pour les installations avec un angle d’inclinaison d’au moins 75 ° : 

 Installations ajoutées/isolées : augmentation de 100 à 200 CHF/kW

 Installations intégrées : augmentation de 250 à 400 CHF/kW

 Évolution de la rétribution unique (art. 38, al. 1quinquies, 38a, al. 6, annexe 2.1 OEneR) : aucune baisse en 2026

Contribution liée à la puissance 
par classe de puissance

Installations ajoutées/isolées Installations intégrées

dès le 
1.4.2024

dès le 
1.4.2025

dès le 
1.4.2026

dès le 
1.4.2024

dès le 
1.4.2025

dès le 
1.4.2026

< 30 kWp 380 CHF/kW 360 CHF/kW 360 CHF/kW 420 CHF/kW 400 CHF/kW 400 CHF/kW

30-100 kWp 300 CHF/kW 300 CHF/kW 300 CHF/kW 330 CHF/kW 330 CHF/kW 330 CHF/kW

≥ 100 kWp 270 CHF/kW 250 CHF/kW 250 CHF/kW - 250 CHF/kW 250 CHF/kW
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COMMUNAUTÉS ÉLECTRIQUES LOCALES – CEL 
(DÈS 1.1.2026)

Source: Swissolar

Plateforme d’information sur les CEL et les RCP(v): https://www.lokalerstrom.ch/fr

https://www.lokalerstrom.ch/fr
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RÈGLES CEL (DÈS 1.1.2026)
 Membres de la CEL chez le même GRD, au même niveau de réseau et dans la même commune
 Puissance totale de ses installations de production: au moins 5% des puissances de raccordement 

des membres
 Limitation aux niveaux de réseau 5 et 7 
 CEL détermine sa représentation vers l'extérieur, règle la répartition des coûts internes et surtout les prix de 

l’électricité produite et consommée en interne, ainsi que les modalités d'entrée et de sortie
 Obligation de collaboration du GRD : communication de la topologie du réseau et de la situation en matière 

de raccordement, mesure des membres de la CEL et facturation de ceux-ci en distinguant l'électricité de la 
CEL et l'électricité résiduelle

 Réduction du tarif d’utilisation du réseau pour l’électricité de la CEL (art. 19h OApEl):
 Réduction de 40% en cas d'utilisation d'un niveau de réseau
 Réduction de 20% en cas d'utilisation de deux niveaux de réseau

 Facturés sans réduction : les coûts des services-système, les coûts liés à la réserve d’électricité, le 
supplément perçu pour l’utilisation du réseau, les redevances et les prestations fournies aux collectivités 
publiques
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OBLIGATION DE REPRISE ET DE RÉTRIBUTION 
(DÈS 1.1.2026)
 Comme jusqu’à présent, l’obligation de reprise et de rétribution incombe au gestionnaire d’un réseau de distribution (GRD) 

pour les installations jusqu’à 3 MW. GRD et producteur peuvent s’entendre sur la rétribution du courant injecté. 
(art. 15 LEne)

 Si le GRD et le producteur ne peuvent pas convenir d’une rétribution, le GRD est tenu de verser le prix de marché de 
référence (prix de marché moyen sur un trimestre).
 Harmonisation au niveau national
 Protection contre les fluctuations à court terme du marché
 Envoie un signal aux producteurs sur la valeur du courant en fonction de la saison

 Prix de marché de référence = moyenne des prix qui sont fixés en un trimestre sur la bourse de l’électricité day-ahead pour le 
marché suisse, pondérés en fonction de l’injection effective au quart d’heure des installations photovoltaïques avec mesure de la 
courbe de charge.

 Pour les installations de moins de 150 kW de puissance, des rétributions minimales ont été fixées qui se basent sur 
l’amortissement d’installations de référence pendant leur durée de vie.
 Si (et seulement si) le prix de marché de référence est inférieur à la rétribution minimale, le producteur reçoit celle-ci. 

Sinon, il reçoit le prix de marché de référence.
 Protection des petits producteurs contre les prix très bas du marché

 Les GRD peuvent utiliser l’électricité reprise et rémunérée pour l’approvisionnement de base et la facturer aux consommateurs
captifs.
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TARIF DE REPRISE (DÈS 1.1.2026)

 La reprise volontaire des garanties d’origine 
(GO) par les GRD gagne en importance.

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Part des consommateurs 
finaux avec reprise de GO 
pour installations <30 kW

57 % 61 % 74 % 76 % 84 % 84 %

Prix des GO (ct./kWh) 3,4 3,4 3,3 3,2 2,9 2,5

 Une rétribution minimale apporte une 
protection supplémentaire.

 Les pics restent chez le producteur.
 Cf. art. 15 LEne et art. 12 OEne
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RÉTRIBUTIONS MINIMALES (ART. 12 OENE, 
DÈS 1.1.2026)
Classe de puissance De 0 à <30 kW De 30 à <150 kW
Consommation propre avec ou sans avec consommation propre sans consommation propre

Rétribution minimale (ct./kWh) 6 ct./kWh 180/puissance ct./kWh 6,2 ct./kWh
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OBLIGATION DE REPRISE ET DE RÉTRIBUTION 
(DÈS 1.7.2026, EN CONSULTATION -> 22.12.2025)
 L’électricité produite doit être rétribuée au prix du marché au moment de l’injection, dans un premier temps 

horaire, puis au quart d’heure.
 Limiter l’injection dans le réseau lorsque les prix sont négatifs

 Prix du marché au moment de l’injection = tarif sur le marché spot pour le commerce du jour d’avant (day-ahead) 
concernant le marché suisse

 Les rétributions minimales restent.

 Si le prix de marché de référence (même prix de marché moyen sur un trimestre qu’auparavant) est inférieur à 
la rétribution minimale, le GRD verse la différence au producteur, après le trimestre concerné.

 Les installations qui ne disposent pas d’un compteur intelligent pourront être facturées jusqu’au 31 décembre 2027 
au plus tard au prix de marché de référence (ou à la rétribution minimale si celle-ci est plus élevée, selon le 
système qui entrera en vigueur le 1.1.2026). 

 Les GRD sont tenus d’installer d’ici fin 2027 des compteurs intelligents dans les installations de 
production soumises à l’obligation de reprise et de rétribution. 

 Cf. art. 15 LEne et art. 12 OEne
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OBLIGATION DE REPRISE ET DE RÉTRIBUTION 
(DÈS 1.7.2026, EN CONSULTATION -> 22.12.2025)

Prix du marché au moment de l’injection

Prix de marché de référence
Rétribution minimale

Différence versée au producteur
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DISPENSE D’AUTORISATION POUR CERTAINES 
INSTALLATIONS SOLAIRES EN FAÇADE (DÈS 1.1.2026)
 Dans les zones à bâtir et les zones agricoles, les installations solaires en façade suffisamment adaptées 

ne nécessitent pas d’autorisation mais doivent être simplement annoncées à l’autorité compétente (art. 
18a LAT).

 Ces installations sont considérées comme suffisamment adaptées lorsqu’elles remplissent l’une des 
conditions suivantes (art. 18a LAT et art. 32abis OAT) :
 Elles forment une surface rectangulaire compacte ou plusieurs se répétant de manière régulière, 

ou
 Elles remplacent de manière uniforme des éléments de façades ou des parties de construction 

jusqu’ici uniformes, ou
 Elles couvrent entièrement la surface d’un pignon, ou
 Elles présentent une teinte aussi proche que possible du reste de la façade, ou
 Elles se trouvent dans une zone d’activités, ou
 Elles correspondent aux prescriptions d’aménagement cantonales ou communales relatives aux 

installations solaires en façades, ou
 Elles remplissent une condition prévue par la législation cantonale pour les installations solaires en 

façades situées dans une zone à bâtir.
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DISPENSE D’AUTORISATION POUR CERTAINES 
INSTALLATIONS EN FAÇADE (DÈS 1.1.2026)

 Sauf disposition contraire du droit cantonal, ces installations solaires doivent 
également remplir toutes les conditions suivantes :
 Elles ne recouvrent pas des éléments de structure ou de décoration 

existants, et
 Elles ne dépassent pas les bords de la façade, et
 Elles sont placées à une distance maximale de 20 cm de la façade et sont 

parallèles à celle-ci, et
 Elles sont conçues dans des couleurs et matériaux uniformes et sont peu 

réfléchissantes.
 Les éventuelles exigences supplémentaires en matière d’intégration imposées par 

des prescriptions cantonales ou communales relatives à l’aménagement du 
territoire doivent être respectées, à moins que l’utilisation de l’énergie solaire n’en 
soit excessivement restreinte.
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CONTACT

Messagerie de l’équipe solaire de l’OFEN (Wieland Hintz, Leo-Philipp Heiniger, Elisa Porfido): 
pv@bfe.admin.ch

Merci de votre attention!
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Modératrice: Anna Plancherel
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Solar Update romand 

2026, vers une éclipse 
asiatique ?
Thierry Antille
Responsable vente technique Romandie
25.11.25



Enjeux ?
1. L’empire solaire Chinois

2. La «niche» Européenne

3. Et les Romands ?

a. Retrofit 

b. Repowering

c. Restoration

d. Recycling



Un empire + ou - rayonnant

Page 64

Prix

(1-10%) (1-3%) ?

Disponibilité



Nouvel-an 26

Page 65



Vers une transition cellulaire
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Top-Con
20%

Back-Contact
80%



Vers une transition structurelle 
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Mono-verre Bi-verre

Verre

Film

Verre

Verre



1 seul appareil pour le résidentiel ?
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Onduleur Batterie

CommutationOptimisation

Système



Batteries et onduleurs C&I

Page 69

•  Autoconsommation
• Gestion des pics
• Régulation du réseau



Et nos voisins ?

Page 70

Prix
(1-5%)

Disponibilit
é



Une «niche» résistante !

Page 71

Caractérisée :

• Spécialisation 

• Premium

• Proximité

• Flexibiltié



Et en Suisse
Romande ?



Les 4 «Re»
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Retrofit

Repowering Restoration

Recycling ?



Couplage

Page 74

AC DC
Conversions / pertes + -

Installation Renovation Nouvelle, Renovation

Coût + -



Une évolution positive en Romandie
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On le célèbre ensemble ?

Page 76



Merci de votre
attention.

solarmarkt.ch
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Pause café jusqu’à 
10h30

Merci à nos généreux sponsors & 
exposants !
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